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 Points forts Points faibles 

Méthode 1 

MOCP 

Méthode de référence pour l'évaluation des expositions 
professionnelles aux fibres "OMS" de dimensions : 

L>5 μm, D<3 μm et L/D>3 

Cette méthode permet d'effectuer des prélèvements 
individuels représentatifs de l'exposition de l'opérateur. 

Méthode simple d'emploi et peu coûteuse 

Ne permet pas l'identification de la nature 
des fibres 

Les fibres de diamètre<0,25μm ne sont 

pas observables. 

Cette méthode de comptage prend en 
compte des fragments de clivage s'ils ont 
les dimensions requises 

Méthode 2 

META 
indirecte 

Permet d'identifier (composition élémentaire chimique et 
structure cristalline) les fibres et de les compter 

L'observation d'objets de diamètre <0,01μm est possible en 

routine, la résolution maximale du MET étant d'environ 

0,0002 μm 

Permet de compter les fibres de longueur > 0,5 μm 

La durée du prélèvement peut être importante (si le filtre est 
trop chargé, il est possible de n'en analyser qu'une partie) 

Perte de fibres et modification possibles de 
la répartition en taille pendant la 
préparation. 

La longueur des fibres de FCR allant de 

quelques μm à quelques cm, l'observation 

de ces fibres en META est inadaptée 

Méthode complexe et très coûteuse (tant 
en investissement qu'en fonctionnement) 

Méthode 3 

META directe 

Permet d'identifier (composition élémentaire chimique et 
structure cristalline) les fibres et de les compter 

L'observation d'objets de diamètre <0,01μm est possible en 

routine, la résolution maximale du MET étant d'environ 

0,0002 μm 

Permet de compter les fibres de longueur > 0,5 μm 

L'aérosol n'est pas perturbé pendant l'observation 

La réalisation de la préparation est 
délicate. 

Nécessite un chargement optimum du 
dépôt sur le filtre. 

La longueur des fibres de FCR allant de 

quelques μm à quelques cm, l'observation 

de ces fibres en META est inadaptée. 

Méthode complexe et très coûteuse (tant 
en investissement qu'en fonctionnement) 

Méthode 4 

MEBA 

Permet de compter les fibres et d’en déterminer la 
composition élémentaire chimique. 

La préparation est moins contraignante que pour la MET 

La lecture du filtre est directe 

Problème de résolution pour les fibres de 
diamètre <0,2μm (résolution équivalente à 

la MOCP) 

Sensibilité plus faible que pour la META. 

Méthode 5 

MOLP 

Cette méthode permet de compter les fibres et de les 
discriminer selon leurs caractères morphologiques et 
optiques (isotropie, indice de réfraction) et ainsi de séparer 
les fibres cristallines anisotropes de celles ayant une 
structure amorphe, vitreuse, et donc isotrope parmi 
lesquelles les FCR. 

Les points faibles de cette méthode sont 
les mêmes que ceux de la META par voie 
indirecte, méthode dont elle est adaptée. 
En particulier, la durée de prélèvement est 
de l'ordre de plusieurs jours. 

Technique limitée aux fibres de diamètre > 

1 μm 
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2. Conclusions et recommandations du groupe 
 

Au vu de ce qui précède, les constats du groupe sont les suivants : 

 

• Les méthodes MEBA, META indirecte, META directe et MOLP permettent d'identifier les 

FCR et de les compter. 

• La méthode MOCP permet le comptage des fibres mais ne permet pas d'identifier les FCR. 

• La méthode MOCP, méthode de référence internationale pour l'évaluation de l'exposition 
professionnelle aux fibres, permet de réaliser aisément des prélèvements d'atmosphère 

individuels au poste de travail. 

• Les méthodes META indirecte, META directe, et MEBA, principalement dédiées jusqu'à 

présent à la mesure de la concentration en fibres d'amiante dans l'air lors de travaux de 

rénovation, de démolition ou de maintenance, nécessitent d'être adaptées pour convenir à 
l'évaluation de l'exposition des opérateurs au poste de travail (durée et débit de 

prélèvement compatibles avec la mise en œuvre de prélèvements individuels), pour 

s'affranchir du risque de perte de fibres et de modification de leur répartition 
granulométrique au cours de la phase de préparation (META indirecte) et pour obtenir lors 

du prélèvement une répartition optimale du dépôt sur le filtre (META directe). 

• La méthode MOLP, dérivée de la méthode META indirecte nécessite d'être adaptée au 

même titre que cette méthode. 

• Les méthodes META indirecte et META directe sont inadaptées pour l'observation des 

FCR de par les dimensions importantes de celles–ci. 

 

Le groupe considère donc qu'aucune des méthodes MOCP, META indirecte, META directe, MEBA 
et MOLP ne convient parfaitement pour mesurer l'exposition professionnelle aux FCR aux fins de 

comparaison aux VLEP. 

 

Une adaptation de la méthode MOLP, permettant de s'affranchir du risque de perte de fibres et de 

modification de leur répartition granulométrique au cours de la phase de préparation, ainsi que de 
la méthode MEBA en ce qui concerne la mise en œuvre de durée et de débit de prélèvement 

compatibles avec les impératifs des prélèvements individuels, pourra permettre à terme de rendre 

ces méthodes valides à la mise en œuvre en milieu professionnel afin d'évaluer l'exposition des 

opérateurs aux FCR. 

 

La méthode MOCP n'est utilisable qu'à la condition de procéder au préalable, par l'une ou l'autre 

des méthodes META, MEBA ou MOLP, à l'analyse du matériau mis en œuvre, afin de s'assurer 
que les fibres observées sont exclusivement des fibres céramiques réfractaires. 
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4. Liste des principales sources consultées pour 
l’identification des méthodes de prélèvement/analyse pour 
l’évaluation de l’exposition professionnelle 

 

• France : INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité - base de données 
MétroPol) 

http://www.inrs.fr/metropol/sommet.htm 

• Europe : Base de données Gestis : regroupement méthodes européennes validées, 

centralisées au BGIA (Berufsgenossenschaftliche Institut für Arbeitsschutz) 
Allemagne  

http://www.hvbg.de/e/bia/gestis/analytical_methods/index.html 

• Espagne : INSHT (Instituto Nacional de Seguridad e Higiene en el Trabajo)  

http://www.mtas.es/insht/en/MTA/I_sustancias_en.htm 

• UK : HSE (Health and Safety Executive) 

http://www.hse.gov.uk/pubns/mdhs/index.htm 

• Canada : IRSST (Institut de Recherche Robert-Sauvé en Santé et en Sécurité du 
Travail) 

http://www.irsst.qc.ca/fr/_listersst.html#B 

• USA : NIOSH (National Institute for Occupational Safety and Health) 

http://www.cdc.gov/niosh/nmam/default.html 

• USA : OSHA (Occupational Safety and Health Administration) 
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http://www.osha.gov/dts/sltc/methods/toc.html 

 

Normes applicables à l’évaluation de l’exposition professionnelle. 

• INRS (Base de données MétroPol) 

http://www.inrs.fr/metropol/sommet.htm : liste des normes applicables à l’évaluation 

de l’exposition professionnelle (dans fiches « générales » : normalisation). La liste 
est mise à jour au moins une fois par an :  

• AFNOR : Normes préparées ou examinées par la commission X43C « Air des lieux 

de travail » (code ICS 13.040.30) : http://www.afnor.fr 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES  

 

 

 

 



Afsset •  RAPPORT « VLEP : santé et métrologie des FCR » Mission permanente VLEP 

Avril 2009 Version finale n°1 page 64 

Annexe 1 : Suivi des mises à jour du rapport 
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Annexe 2 : Synthèse des déclarations publiques d’intérêts des experts 
par rapport au champ de la saisine  

RAPPEL DES RUBRIQUES DE LA DECLARATION PUBLIQUE D’INTERETS  

IP-A Interventions ponctuelles : autres 

IP-AC Interventions ponctuelles : activités de conseil 

IP-CC Interventions ponctuelles : conférences, colloques, actions de formation 

IP-RE Interventions ponctuelles : rapports d’expertise 

IP-SC Interventions ponctuelles : travaux scientifiques, essais, etc. 

LD Liens durables ou permanents (Contrat de travail, rémunération régulière …) 

PF Participation financière dans le capital d’une entreprise 

SR Autres liens sans rémunération ponctuelle (Parents salariés dans des entreprises visées 
précédemment) 

SR-A Autres liens sans rémunération ponctuelle (Participation à conseils d’administration, 
scientifiques d’une firme, société ou organisme professionnel) 

VB Activités donnant lieu à un versement au budget d’un organisme 

SYNTHESE DES DECLARATIONS PUBLIQUES D’INTERETS DES MEMBRES DU CES PAR RAPPORT AU 

CHAMP DE LA SAISINE 

 

NOM 

 

 

Analyse Afsset : 

Prénom 

Rubrique de la DPI 

Description de l’intérêt 

en cas de lien déclaré  

Dates de 
déclaration des 
intérêts 

 

BINET Stéphane 

Aucun lien déclaré 

16 novembre 2006 

14 septembre 2007 

Analyse Afsset : /  

BISSON Michèle 

Aucun lien déclaré 

18 octobre 2007 

17 mars 2008 

17 avril 2008 

Analyse Afsset : /  
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DIERS Brigitte 

 

 

14 décembre 2006 

09 juillet 2007 

 VB  

 Actions de formation auprès d’entreprises de la Chimie et 
de la Pharmacie donnant lieu à versement à l’organisme 
d’appartenance (CNRS) 

 

Analyse Afsset : Pas de risque de conflit d’intérêts par rapport à la 
thématique de la saisine 

 

DONNADIEU-CLARAZ Marie 

Aucun lien déclaré 

16 novembre 2006 

14 septembre 2007 

Analyse Afsset : /  

FALCY Michel 

Aucun lien déclaré 

27 octobre 2006 

30 octobre 2007 

17 mars 2008 

15 avril 2008 

Analyse Afsset : /  

FALSON Françoise 

Aucun lien déclaré 

17 novembre 2006 

11 juillet 2007 

Analyse Afsset : /  

FASTIER Antony 

Aucun lien déclaré 

14 décembre 2006 

11 juillet 2007 

04 mars 2008 

Analyse Afsset : /  

GRIMBUHLER Sonia 18 octobre 2007 

 

Analyse Afsset : 

N’a pas participé aux travaux 

/ 

 

HAGUENOER Jean-Marie 

Aucun lien déclaré 

29 octobre 2007 

14 décembre 2007 

Analyse Afsset : /  

HERVÉ-BAZIN Benoît 

Aucun lien déclaré 

16 octobre 2007 

17 mars 2008 

Analyse Afsset : /  

IWATSUBO Yuriko 

Aucun lien déclaré 

18 janvier 2007 

11 juillet 2007 

Analyse Afsset : / 
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KERDINE-ROEMER Saadia 

Aucun lien déclaré 

03 janvier 2007 

11 juillet 2007 

Analyse Afsset : /  

LECARPENTIER Christian 

Aucun lien déclaré 

16 novembre 2006 

11 juillet 2007 

Analyse Afsset : /  

MACÉ Tatiana 

Aucun lien déclaré 

13 octobre 2007 

14 décembre 2007 

Analyse Afsset : /  

MATRAT Mireille 

Aucun lien déclaré 

19 janvier 2007 

14 septembre 2007 

Analyse Afsset : /  

NISSE Catherine 

Aucun lien déclaré 

29 octobre 2007 

Analyse Afsset : /  

PAQUET François 

Aucun lien déclaré 

16 novembre 2006 

10 juillet 2007 

05 juin 2008 

Analyse Afsset: /  

PILLIÈRE Florence 

Aucun lien déclaré 

26 octobre 2007 

17 mars 2008 

Analyse Afsset: /  

RAMBOURG Marie-Odile 

Aucun lien déclaré 

16 janvier 2007 

11 juillet 2007 

Analyse Afsset : /  

SANDINO Jean-Paul 

Aucun lien déclaré 

09 novembre 2006 

11 juillet 2007 

Analyse Afsset : /  

SLOIM Michel 

Aucun lien déclaré 

 

15 octobre 2007 

14 décembre 2007 

Analyse Afsset : /  

SOYEZ Alain 

Aucun lien déclaré 

02 janvier 2007 

11 juillet 2007 

Analyse Afsset : /  
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STOKLOV Muriel 

Aucun lien déclaré 

20 décembre 2006 

10 juillet 2007 

Analyse Afsset : /  

TELLE-LAMBERTON Maylis 

Aucun lien déclaré 

15 octobre 2007 

17 mars 2008 

Analyse Afsset : /  

VIAU Claude 

Aucun lien déclaré 

08 novembre 2006 

11 juillet 2007 

Analyse Afsset : /  

VINCENT Raymond 

Aucun lien déclaré 

15 novembre 2006 

14 septembre 2007 

Analyse Afsset : /  

 

 

 

 

 

 

 



253, avenue du Général Leclerc
94701 Maisons-Alfort Cedex
Tél. +33 1 56 29 19 30
a fsse t@afsse t . f r
www.afsset.fr

ISBN 978-2-11-098504-0 ©
 A

fs
se

t, 
D

EC
ID

 A
oû

t 
2

0
0

9
 C

ré
at

io
n 

:w
w

w
.y

in
.fr

C
ré

di
t 

ph
ot

os
 :

 G
et

ty
 Im

ag
es

 -
 Im

pr
im

eu
r 

: 
Fr

an
ce

 R
ep

ro
 -

 d
ép

ôt
 lé

ga
l :

 a
oû

t 
2

0
0

9
 


